
HISTORIQUE

• Délibération n°2009/0018 du 16 janvier 2009, pour modifier les 
périmètres de prise en considération et de concertation. 

• Délibération n° 2009/300  le 29 mai 2009, pour acter le lancement 
d’une consultation, sous la forme d’un appel d’offres ouvert, en vue 
de désigner un architecte urbaniste chargé de préciser les éléments 
fondamentaux du futur projet d’aménagement et de développement 
urbains, et ce dans l’optique de la mise en œuvre d’un projet urbain 
d’envergure.

• Délibération n° 2009/0382 du 26 juin 2009, pour acter le choix de 
l’équipe représentée par l’Agence Nicolas Michelin et Associés, 
pour mener à bien la définition de ce projet urbain 

• tranche ferme décomposée en trois missions, correspondant aux études 
nécessaires à la définition du projet urbain, à la réalisation d’études urbaines 
complémentaires ainsi qu’à l’organisation et l’animation des ateliers 
d’échanges venant en appui de la concertation

• tranche conditionnelle pour une mission d’architecte urbaniste conseil



54 016 878700 818TOTAL

4 071 50081 43050 € /m2 shonactivités

9 512 60095 126100 € /m2 shontertiaire

24 7230équipements d'intérêt collectif

434 9004 349100 € /m2 shongrands commerces

3 170 16052 83660 € /m2 shonpetits commerces

1 483 32832 96345 € /m2 shon7,45PLS/AS

3 296 285109 87630 € /m2 shon24,84PLUS/PLAI

2 396 12029 95280 € /m2 shon6,77accession modérée

29 651 985269 564110 € /m2 shon60,94accession libre
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€shon en m2taux de participation% du Prog de 
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Programme prévisionnel de construction et montant 
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